Logo de la collectivité 
ARRETE PORTANT NOMINATION PAR VOIE DE DETACHEMENT D’UN MILITAIRE EN ACTIVITE (dispositions dérogatoires – article L 4139-2 du code de la défense)
Le Maire de .......................................................

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code de la défense ;

Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration ; 

Vu le décret n° (statut particulier du cadre d’emplois d’accueil) ............ ;

Vu le décret n° (échelonnement indiciaire du cadre d’emplois d’accueil) ............... ;

Vu la déclaration de vacance d’emploi adressée au Centre de gestion de la Fonction Publique de la Loire ;

Vu la candidature de M/Mme........................................... titulaire du grade de …………………………………………………….. au ministère des Armées(ou ministère de l’intérieur) qui a sollicité sa nomination par voie de détachement au sein de ………………………………..……. (administration d’accueil) ;
Vu la situation administrative de l’intéressé(e) ainsi établie au ministère des Armées (ou ministère de l’intérieur) :

- grade : ……………………………..………….
- échelon : ............... depuis le ............................. indice brut : ...........................

- ancienneté restante : .......................................

Vu le certificat médical du docteur ....................................................... médecin généraliste agréé constatant que M/Mme ................................................ n’est atteint(e) d’aucune maladie ou infirmité (ou que les maladies ou infirmités constatées qui doivent être énumérées ne sont pas incompatibles avec l’exercice des fonctions postulées) ;

Vu l’avis de la commission nationale d’orientation et d’intégration en date du ........................................ ;

Vu la convention de mise à disposition du ……………………………qui dispose que M/Mme………………………………….. a été mis à disposition auprès de …………..………………………….. (administration d’accueil) pour effectuer un stage probatoire d’une durée de 2 mois à compter du ……………………… ;
Vu l’arrêté du ministère des Armées (ou ministère de l’intérieur) plaçant M/Mme................................................... en position de détachement auprès de ............................................... (administration d’accueil) pour une durée de 1 an à compter du ..................................... ;

Considérant que l’agent a donné satisfaction à l’issue de son stage probatoire de 2 mois et qu’il peut donc être placé en position de détachement, par décision conjointe du ministère des Armées (ou ministère de l’intérieur) et de l’autorité territoriale compétente ;

ARRETE

ARTICLE 1 -
A compter du ............................, M/Mme ....................................................., né(e) le ............................................ est nommé(e) par voie de détachement dans le grade de …………………………………………. au ................ échelon, Indice Brut ................, Indice Majoré ............, avec une ancienneté maintenue au ................... .

(Le cas échéant)  Il/ elle exercera les fonctions de …………………………………….. sur un emploi de……………………………………………, classé en catégorie active pour la retraite.

ARTICLE 2 -
Pendant la durée du détachement, M/Mme………………………. percevra par la collectivité d’accueil une rémunération comprenant le traitement indiciaire brut calculé sur la base du classement déterminé en application des textes réglementaires, l’indemnité de résidence et, le cas échéant, les suppléments pour charge de famille ainsi que les primes et indemnités allouées au titre du nouvel emploi. Dans le cas où la rémunération perçue par le militaire dans son nouvel emploi est inférieure à celle qu’il aurait perçue s’il était resté en position d’activité au sein des forces armées et formations rattachées, le militaire perçoit de son administration d'origine une indemnité compensatrice.
ARTICLE 3 -
Il pourra être mis fin au détachement avant son terme, à l’initiative du militaire ou à la demande de la collectivité d’accueil, après avis de la commission nationale d’orientation et d’intégration, lequel sera transmis au ministère des Armées (ou ministère de l’intérieur) et à l’autorité territoriale compétente. Le militaire sera alors réintégré de plein droit, même en surnombre, dans son corps d'origine ou sa formation de rattachement.
ARTICLE 4 -
A l’issue du détachement, le militaire pourra demander son intégration dans le cadre d’emplois dans lequel il a été détaché. Sa demande sera présentée à l’autorité territoriale compétente au plus tôt 3 mois et au plus tard 1 mois avant le terme du détachement.

ARTICLE 5 -
Le présent arrêté sera :



- transmis au représentant de l’Etat,



- notifié à l’agent,



- transmis au comptable de la collectivité,



- transmis au ministère des Armées (ministère de l’intérieur),



- transmis au Président du Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale.

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de LYON, situé 184 Rue Duguesclin 69003 LYON, dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.

Le Tribunal Administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .....................................

Signature de l’agent :                       








Fait à ........................................








Le .............................................








Fait à …… le …….,

Le Maire (ou le Président),

(prénom, nom lisibles et signature)

ou

Par délégation,
(prénom, nom, qualité lisibles et signature)
Juillet 2023


